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Question 
15.1.8
Référence : SCGM-15, doc. 1, pages 20 à 24 (coût de service et coût d’exploitation de base) :

a) Aux fins d’établir son coût d’exploitation de base, SCGM propose de retrancher certains éléments «... qui échappent essentiellement à son contrôle», soit notamment la marchandise (qui est retranchée avant d’établir le coût de service de base), le transport et l’entreposage en amont de la franchise et le rendement sur l’avoir propre.  Pourtant, on semble retrouver dans la composition du coût d’exploitation de base plusieurs éléments qui, à première vue, semblent également être hors du contrôle de la Société, soit notamment :


1o
Le coût de la dette - intérêts payés sur la portion dette de la base de tarification ainsi que les dividendes sur les actions privilégiées présumées;


2o
Impôts fonciers et redevances;


3o
Impôts sur le revenu;


4o
Amortissement des comptes de nivellement (température, etc.).


Puisque ces éléments sont de toute évidence hors du contrôle de la Société, pourquoi ne devraient-ils pas être retranchés du calcul aux fins de l’établissement du coût d’exploitation de base?  Ainsi, pour prendre l’exemple du revenu requis pour 1999, n’est-il pas vrai que les économies de l’ordre de 4,168 millions au titre des redevances à la Régie ou celles de 2,131 millions au titre de la taxe sur le réseau de la transmission sont tout à fait hors du contrôle de la Société?  En conséquence, pourquoi ne devrait-on pas les retrancher du calcul aux fins d’établir si les dépenses véritablement sous le contrôle de SCGM progressent bel et bien en deçà du niveau de l’inflation?

Réponse 

Notons d’abord que les coûts de transport et d’entreposage n’échappent pas entièrement au contrôle de SCGM dans le mécanisme proposé. Ce ne sont que l’aspect « prix » des coûts de transport sur TCPL et d’entreposage chez Union qui sont considérés comme exogènes compte tenu qu’ils sont fixés par d’autres organismes réglementaires. Tous les autres coûts de transport et d’entreposage sont visés par le mécanisme proposé. De plus, le mécanisme proposé capte l’optimisation des coûts de transport et d’entreposage, incluant ceux sur TCPL et chez Union, tel que mentionné aux lignes 18 à 21 de SCGM-15, Document 1, page 22.

Les impôts sur le revenu, comme nous l’avons mentionné en réponse à la question 15.1.7 c) sont considérés comme exogènes parce qu’établis à partir du rendement sur l’avoir des associés.

Pour ce qui est du coût de la dette et des impôts fonciers, nous avons déjà expliqué en réponse à la question 15.1.7 c) comment ils étaient en partie sous le contrôle de SCGM.  Pour ce qui est des redevances à la Régie, il serait prétentieux de prétendre qu’elles ont diminué en raison de notre performance. Nous devons néanmoins souligner que SCGM a participé de près au débat public qui a mené à la création de la Régie de l’énergie. Elle a également fait des représentations à la Régie de l’énergie quant au mode de partage des frais de fonctionnement de la Régie entre les différentes formes d’énergie. Nous estimons donc aussi avoir apporté une certaine contribution à ces économies. De plus, il faut se rappeler que ces économies ne sont pas éternelles. En effet, les redevances sont appelées à être réajustées en fonction du principe de l’utilisateur payeur. Il appartient donc à SCGM de présenter ses dossiers de façon à ce que leur traitement par la Régie soit aussi efficace que possible pour maintenir les redevances basses.

En ce qui concerne l’amortissement des comptes de nivellement, il faut réaliser qu’à long terme, ces comptes tendent vers 0. Ce n’est pas l’amortissement de ces comptes de nivellement qui, en soi, ont une incidence sur les tarifs de SCGM et sur sa performance apparente. Ce qui importe, ce sont les besoins de revenus que ces comptes permettent de niveler.
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